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Rapport de recherche intégral

PARTIE A - CONTEXTE DE LA RECHERCHE 

Malgré les avancées politiques et juridiques en faveur de l’égalité entre 

les sexes, force est de constater que le parcours des femmes dans certains 

métiers et professions traditionnellement masculins demeure complexe. Au 

Québec, les femmes sont majoritaires parmi les populations étudiantes 

universitaires en droit (65%) et en médecine (62%), mais des écarts 

importants persistent dans le milieu du travail au niveau des salaires et de la 

représentation dans des postes décisionnels et dans certaines spécialisations. 

Les métiers de l’inspection et des services correctionnels observent aussi une 

progression importante de la proportion de femmes, atteignant plus de 40%, 

à la fois dans le bassin de main-d’œuvre et dans les postes de décision. La 

proportion d’agentes et d’inspectrices était respectivement de 13.3% et de 

6.1% dans les années 90. Les ingénieures, quant à elles, sont à la fois peu 

présentes comme étudiantes dans les universités (18%) et ne représentent 

que 13,6% des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Face à ces 

constats, comment expliquer les écarts observables entre les professions? 

Quelles sont les pratiques organisationnelles soutenant ou freinant la 

progression et la rétention des femmes dans ces professions? Quels sont les 



enjeux qui peuvent expliquer la progression (ou l’absence) dans le parcours 

de carrière des femmes? 

La recension des écrits réalisée en début de projet a montré que la 

majorité des recherches ciblent généralement une profession ou un métier 

traditionnellement masculin (ex. Matthews et al., 2010; Randhawa & Narang, 

2013; Rosende, 2002; Settles et al., 2013; Tremblay et Mascova, 2013), ce 

qui ne permet pas de faire une analyse transversale des principaux enjeux liés 

aux parcours de carrière des femmes et d’identifier les pratiques 

organisationnelles. De plus, la plupart de ces études documentent le parcours 

des femmes sans questionner les dimensions organisationnelles et répertorier 

les mécanismes de soutien à ces parcours. 

La présente recherche a dressé un portrait approfondi et comparatif des 

facteurs liés à la progression et à la rétention des femmes dans des métiers 

et professions traditionnellement réservés aux hommes au Québec. Une 

sélection de métiers et professions a été réalisée afin de retenir un éventail 

réaliste, mais diversifié des principaux secteurs touchés par la question de 

recherche. Ce sont des métiers et professions bien rémunérés, 

traditionnellement réservés aux hommes et affichant une progression de la 

proportion de femmes. Ils couvrent une diversité des contextes 

organisationnels (secteurs privé et public; petites, moyennes et grandes 

organisations; salariées et travailleuses autonomes, etc.). Certains métiers et 

professions ont été identifiés comme ayant un intérêt particulier durant la 



recension des écrits, alors que d’autres ont été retenus, car ils ont reçu très 

peu d’attention dans la recherche jusqu’à présent. Au final, six secteurs 

d’activité ont été retenus : sciences et génie; santé; droit et sécurité publique; 

finances; gestion d’établissement d’enseignement collégial; santé et sécurité 

au travail. 

Cette recherche, entreprise en 2015, a adopté plusieurs méthodes et 

approches afin de documenter les divers aspects des professions et métiers 

ciblés. Cela a permis de 1) répertorier des professions et métiers pour lesquels 

la rétention des femmes apparait plus complexe que celle des hommes; 2) 

identifier les défis et enjeux liés à la rétention des femmes dans ces métiers 

et professions depuis les 25 dernières années; 3) mieux comprendre, dans les 

trajectoires de carrière des femmes, les motifs qui expliquent la progression 

ainsi que les principaux obstacles à la rétention des femmes; 4) répertorier 

les causes (individuelles, organisationnelles et contextuelles) des enjeux de 

progression et de rétention pour les femmes; 5) identifier les pratiques qui 

favorisent la progression et la rétention des femmes et qui pourraient éclairer 

les interventions publiques et privées, ainsi que les pistes de recherche pour 

l’avenir; et 6) proposer des pistes d’action pouvant éclairer la prise de décision 

et l’intervention. 

Le cadre théorique a incorporé les théories féministes (Bhavnani, 2007 ; 

Calás et Smircich, 2009; Ely et Meyerson, 2000) et la théorie institutionnelle 

(Scott, 2014), ce qui a permis à la fois de dresser un portrait détaillé pour 



chaque profession (avocates, gestionnaires en finance corporative, 

professeures en sciences et génie, ingénieures, médecins, dentistes, 

pharmaciennes, policières, agentes correctionnelles, gestionnaires au 

collégial, inspectrices) et de faire une analyse transversale.  

 D’une part, les théories féministes permettent une analyse critique des 

rapports sociaux de sexe présents dans les processus et les pratiques 

organisationnelles (Code, 2000). Plus spécifiquement, les théories féministes 

poststructuralistes insistent sur l’importance d’aller au-delà de l’étude des 

trajectoires individuelles des femmes afin de comprendre les facteurs 

systémiques influençant leurs parcours (Calás et Smircich, 2009; Lansky, 

2000) et d’analyser leurs décisions en les contextualisant localement et 

globalement (Ekinsmyth, 2013; Welter et al., 2014). Ces théories conçoivent 

les pratiques organisationnelles comme le résultat de processus sensibles au 

genre et insistent sur les dimensions contextuelles et culturelles des 

organisations (Lee-Gosselin, Brière et Ann, 2013). Elles montrent que les 

organisations ne constituent pas des espaces ouverts et accessibles où le 

succès est basé uniquement sur la compétence, la volonté et les efforts 

personnels, mais plutôt des espaces où des rapports de force androcentriques 

et hétéronormatifs sont à l’œuvre (Bhavnani, 2007). Les approches féministes 

favorisent une analyse intersectionnelle qui, en plus de prendre en compte les 

diverses inégalités qui influencent les trajectoires des femmes, met en lumière 

les expériences différenciées des femmes (Palomares et Testenoire, 2010). 



L’intersectionnalité opère à deux niveaux : au niveau microsocial, elle permet 

d’analyser les effets des structures inégalitaires sur la vie des personnes, alors 

qu’au niveau macrosocial, elle questionne la façon dont les systèmes de 

pouvoir sont impliqués dans la production, l’organisation et le maintien de ces 

inégalités (Bilge, 2010 : 60). 

D’autre part, la théorie institutionnelle stipule que les organisations sont 

socialement constituées et soumises à des pressions externes qui influencent 

leurs structures et pratiques et qui leur permettent de fonctionner 

légitimement dans un domaine particulier (Dillard et al., 2004; Martinez et 

Dacin, 1999; Scott, 2014). L’organisation est alors définie comme « une 

structure sociale durable, aux multiples facettes, composée d’éléments 

symboliques (culturels/cognitifs, normatifs et régulateurs), d’activités sociales 

et de ressources matérielles » (Lounnas 2004 : 10). La théorie institutionnelle 

propose l’utilisation d’un cadre d’analyse à trois piliers : le régulateur (lois, 

règles, protocoles, etc.), le normatif (attentes, type d’emploi, rôles des 

autorités, etc.) et le culturel/cognitif (symboles, valeurs, croyances, etc.). 

Dans cette perspective, la relation entre les structures et les acteurs est 

cruciale, car elle détermine le fonctionnement de l’organisation et les sources 

possibles de changement organisationnel. Selon cette théorie, le changement 

peut se produire à travers les parties prenantes, car elles présentent les 

diverses alternatives, notamment aux niveaux culturel/cognitif et des 

pratiques (Walker & Sartore-Baldwin, 2013). 



Cette articulation théorique permet une combinaison cohérente de 

variables selon trois axes. Tel qu’illustré dans le Tableau 1, cette intégration 

fournit une compréhension globale du phénomène.  

Tableau 1: Cadre d’analyse et variables de recherche 

Théorie institutionnelle 

Régulateur Normatif Culturel-cognitif 
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Cadre 
politique et 

légal en 
matière 
d’égalité 

Mission, plan stratégique, politiques, 
structures, activités et projets 

Valeurs et 
comportements 

Système de 
quota 

Système de gestion des ressources 
humaines ; formation initiale/recrutement, 
sélection, rémunération, mobilité, horaire 

de travail, programme d’aide aux 
employés, formation continue, évaluation, 

mentorat 

Stéréotypes et 
rapports sociaux de 

sexe 

Parcours de carrière (femmes/hommes); 
motivations, types d’emploi, situation 

familiale, santé et stress, poste de 
décision, etc.  

Connaissances et 
perceptions de 

l’égalité /ouverture 
au changement 

Rôles des dirigeants; diversité dans 
l’équipe de direction et du CA; discours et 
comportements par rapport à l’égalité et à 

la diversité  

Réseaux formels/ 
informels et espaces 

de discussion et 
rôles des membres 

Règles de fonctionnement et pratiques 
organisationnelles/politiques et pratiques 
de conciliation travail-famille/politiques 

sur le harcèlement psychologique et 
sexuel 

La recherche a été réalisée par une équipe multidisciplinaire de 

l’Université Laval : Anne-Marie Laflamme, secteur droit et sécurité publique; 

Hélène Lee Gosselin, secteur finance; Liette Goyer, Lucie Héon et Geneviève 

Fournier, secteur gestion d’établissements d’enseignement collégial; Isabelle 

Auclair et Sylvie Dodin Dewailly, secteur santé; Claire Deschênes, secteur 

sciences et génie; Pierre-Sébastien Fournier, secteur inspection. La chercheure 



principale, Sophie Brière, a participé à divers degrés à chacun de ces secteurs. 

En plus de favoriser un partage des expertises disciplinaires, l’équipe compte 

des expertises liées aux études féministes et aux parcours professionnels.  

PARTIE B - PISTE DE SOLUTIONS EN LIEN AVEC LES 

RÉSULTATS, RETOMBÉES ET IMPLICATIONS DES TRAVAUX 

Cette recherche a permis d’identifier, sous la forme d’un modèle original, 

les pratiques organisationnelles favorisant la rétention et la progression des 

femmes dans les organisations de divers secteurs. La démarche proposée 

repose sur un processus dynamique visant à répertorier les éléments et 

acteurs clés pour la progression et la rétention des femmes au niveau des 

processus de recrutement, des conditions et du climat de travail, de la 

conciliation travail-famille, de l’accompagnement et des mesures de soutien à 

la carrière, dont l’accès aux postes décisionnels. 



Figure 1 : Démarche dynamique pour la progression des femmes et 

de la diversité dans les organisations 

L’importance d’un engagement organisationnel 

Les résultats montrent que les organisations qui ont favorisé la 

progression et la rétention des femmes, voire d’une diversité de personnes, 

ont pris un engagement formel pour y parvenir. Cela se traduit par la 

reconnaissance des lacunes en matière d’égalité et par la réalisation 

d’un diagnostic de la situation avec un portrait statistique détaillé. Par 

exemple, combien de femmes sont présentes dans l’organisation? Combien 

occupent des postes décisionnels? Combien de femmes quittent et après 



combien de temps? Le salaire des femmes est-il équivalent à celui de leurs 

homologues masculins? Il est surprenant de constater actuellement qu’encore 

peu d’organisations recensent ces données, même dans le secteur public, et 

pourtant, ce bilan est essentiel pour mieux cibler les interventions et établir 

une politique, un programme ou une directive claire en matière d’égalité. 

Il importe aussi que ce plan soit accompagné de ressources et de 

mécanismes de suivi et de transfert de connaissances tout au long de la 

démarche au sein de l’organisation. Une fois la démarche complétée, il est 

important de continuer le suivi pour s’assurer que les efforts déployés 

continuent d’être adaptés, pour éviter les reculs. Il a été constaté que les 

processus organisationnels ayant mené à l’égalité et à la diversité ne sont pas 

suffisamment documentés. 

Adapter les processus de recrutement 

Pour plusieurs professions étudiées, il a été constaté que l’embauche 

des femmes est favorisée lorsque l’organisation s’adapte ou élargit son au 

bassin de compétences disponibles. À l’exemple de ce qui a été fait dans les 

secteurs de l’inspection et des services correctionnels, il est crucial de 

diversifier le recrutement dans les disciplines pertinentes; dans ces 

cas, l’intégration des disciplines des sciences sociales, où les femmes sont très 

présentes, a permis leur progression dans le secteur. Le recrutement par 

concours des personnes pour un emploi représente un processus à privilégier, 

mais celui-ci doit être accompagné d’une formation à l’emploi et d’un 



mécanisme de parrainage ou de mentorat en milieu de travail pour favoriser 

l’intégration. Cela s’applique également aux professions dans les milieux 

universitaires (santé et génie). Il importe que les personnes se sentent 

soutenues par l’organisation, plutôt que de miser uniquement sur une 

adaptation individuelle sous prétexte que les personnes ont choisi cette 

profession.  

Ce processus de recrutement doit se faire de concert avec les 

établissements d’enseignement collégiaux et universitaires. La situation des 

femmes ingénieures montre bien l’importance de travailler à l’insertion et la 

rétention des femmes dans le parcours universitaire, à la promotion 

de nouvelles concentrations et à la mixité du corps professoral. La 

vulgarisation et la promotion des tâches associées à la profession sont aussi 

nécessaires pour certaines carrières; par exemple, les activités comme « Les 

Scientifines » visent à éviter que les filles mettent de côté des carrières 

scientifiques parce qu’elles ont une conception erronée ou déformée du travail 

qui y est associé.  

Les résultats ont mis de l’avant l’influence cruciale des premières années 

de carrière dans le parcours des femmes. L’expérience des avocates montre 

qu’une attention doit être portée plus particulièrement à la gestion des 

stages, qui initie le processus d’insertion en emploi, et au travail en équipe 

mixte dans les programmes de formation. Compte tenu des stéréotypes 

persistants qui affectent toutes les professions étudiées, des activités 



formelles de sensibilisation aux enjeux d’égalité doivent être insérées 

dans les programmes de formation et dans la formation continue au sein des 

organisations. 

Revoir les processus de travail 

L’intégration des femmes ne peut reposer que sur des stratégies 

individuelles : elle passe inévitablement par la révision et l’adaptation des 

processus de travail dans l’organisation. Dans le secteur de la finance, il n’est 

pas rare d’entendre de la part de gestionnaires que l’arrivée de femmes n’a 

« heureusement » rien changé, ou encore que les gestionnaires ne sont pas 

capables d’identifier l’impact des changements occasionnés par l’arrivée des 

femmes. L’expérience des milieux policier et surtout correctionnel montre que 

des changements ont été apportés aux protocoles d’intervention, ayant 

comme impact de remplacer l’utilisation de la force physique par d’autres 

techniques d’intervention. Dans les milieux où les femmes progressent et 

demeurent en emploi, les travailleuses insistent sur l’importance d’une 

similarité dans les tâches à effectuer par les femmes et les hommes afin 

de ne pas tomber dans les stéréotypes, tels qu’envoyer une femme pour 

dialoguer et les hommes pour faire les interventions physiques. La 

composition d’équipes mixtes favorise ainsi les changements de processus 

pour tout le personnel. L’expérience des inspectrices montre la pertinence de 

bien définir le cadre d’intervention et les procédures pour les personnes qui 

ont historiquement moins d’expérience dans certains métiers, par exemple le 



secteur de la construction pour les femmes. Les personnes rencontrées au 

cours de cette recherche ont aussi mentionné l’importance d’avoir une variété 

et un enrichissement dans les tâches à réaliser puisque leur motivation 

première est de faire une différence et d’avoir un sentiment d’utilité sociale.  

À l’exemple de la situation des avocates et des directrices en finance 

corporative telle que décrite dans les résultats, la progression et la rétention 

des femmes nécessitent d’initier une réflexion sur les approches clients 

qui, dans certains cas, exigent un dévouement total à la profession et un vif 

esprit de concurrence. Un tel contexte permet difficilement à de jeunes 

avocates et avocats de concilier travail et vie personnelle et de cheminer vers 

des postes de décision. À cet effet, une démarche est déjà entreprise dans 

certains cabinets pour revoir la structure de rémunération basée sur le 

nombre d’heures facturables, afin de tenir compte d’autres contributions 

telles que le travail en équipe, le mentorat, la publication d’articles, la 

supervision de stagiaires, la préparation et l’animation de conférences, etc. La 

prise en compte d’autres contributions serait fort utile aux professeures en 

sciences et génie, qui souhaitent qu’on reconnaisse davantage les tâches 

connexes dans leur appréciation, et non seulement le nombre de publications 

ou le montant de dollars de subvention. Cela pourrait s’appliquer également 

au secteur de la santé, car le mode de facturation à l’acte pénalise les femmes 

qui souhaitent accorder davantage de temps à leurs patientes et patients. 

Contrairement à la croyance qui veut que le patient souhaite avoir toujours 



les services de la même personne, il est opportun de réfléchir davantage à 

l’utilisation d’un mode de fonctionnement en équipe qui donne accès à un 

bassin d’expertise et de disponibilité. Dans les professions ayant connu une 

forte progression et rétention des femmes – gestionnaires au collégial, 

inspectrices et agentes correctionnelles, le travail en équipe est essentiel. Il 

permet, en plus de favoriser la conciliation travail-famille, de partager la 

charge de travail dans les périodes intenses et de reprendre plus facilement 

suite à une absence du travail.  

Mettre en place de bonnes conditions de travail 

Les résultats de recherche montrent que les conditions de travail ont 

une influence majeure sur la rétention et la progression des femmes dans 

toutes les professions étudiées. Bien que le salaire soit important, d’autres 

éléments sont considérés par les femmes rencontrées, dont la possibilité de 

concilier travail et famille, les vacances, les avantages sociaux, la 

reconnaissance des heures supplémentaires et surtout les horaires de 

travail. À ce sujet, les inspectrices, les ingénieures et les gestionnaires au 

collégial, notamment, ont mentionné l’importance de la flexibilité dans les 

horaires de travail et la possibilité du télétravail. À contrario, l’expérience des 

avocates et des directrices en finance montre comment la surcharge et la 

rigidité du travail peuvent contribuer à décourager les femmes dans la 

poursuite de leur carrière.  



Dans ce contexte, le télétravail doit se traduire par une gestion flexible 

des horaires, et non par un surplus de travail le soir et la fin de semaine. Les 

résultats montrent que la stabilité des horaires (de jour, de soir ou de nuit), 

même en contexte d’horaires atypiques comme pour les agentes 

correctionnelles, est un facteur important de rétention. À l’inverse, les 

policières identifient les horaires atypiques variables comme un facteur 

d’abandon ou de non-progression important. Dans le cas des professeures en 

sciences et génie, des ingénieures et des professionnelles de la santé, la 

mobilité exigée pour les déplacements en région ou des séjours à l’étranger 

peut être un frein. Des mesures équitables pour la mobilité doivent à cet 

effet être prises pour ne pas pénaliser les femmes que l’on perçoit ou qui se 

perçoivent comme étant moins mobiles compte tenu de leurs charges 

familiales.  

Concilier travail et la vie personnelle  

La conciliation de la vie professionnelle et de la vie personnelle est un 

sujet qui demeure au cœur des préoccupations des femmes rencontrées. Les 

résultats montrent clairement que celles qui demeurent et surtout progressent 

dans leur profession bénéficient de mesures de conciliation adéquates, 

que ce soit les agentes correctionnelles, les gestionnaires au collégial ou les 

inspectrices. En plus de l’ensemble des mesures proposées dans la démarche 

qui contribuent à cette conciliation, ces femmes bénéficient au sein de leur 

organisation d’une politique formelle de conciliation incluant même des 



congés pour les proches aidants. Il a été constaté que dans certaines 

organisations des secteurs juridique et financier, les personnes hésitent à se 

prévaloir complètement du congé de maternité/paternité, car cela est perçu 

comme un manque de dévouement à l’organisation ou d’ambition, en plus 

d’engendrer le risque de perdre sa clientèle et de devoir repartir à zéro. Dans 

ce contexte, les organisations doivent mettre en place des mécanismes de 

remplacement pour le retour de congés parentaux ou de maladie, lesquels 

doivent être établis et discutés en fonction de la réalité de chaque profession. 

Des mesures plus novatrices existent, comme l’équipe mobile implantée 

dans le secteur de l’inspection, ainsi que des mesures d’accommodement 

dans les horaires, comme dans le cas des agentes des services correctionnels, 

ou de la répartition en équipe des dossiers pendant le congé parental, 

comme pour certaines équipes en médecine et en génie, notamment. 

L’expérience du secteur collégial montre de plus que la présence de services, 

comme une garderie et des installations sportives, en milieu de travail 

est un élément qui facilite cette conciliation et améliore la qualité de vie au 

travail.  

En l’absence d’un soutien organisationnel, les résultats montrent que les 

personnes doivent miser essentiellement sur leur réseau personnel. La 

présence des services de garde est essentielle, mais insuffisante pour 

certaines professions dont l’horaire est imprévisible. Les médecins et les 

avocates, notamment, engagent plutôt des personnes pour effectuer le travail 



domestique et de soin à domicile, afin de s’assurer de couvrir leurs besoins. 

D’autres confient les enfants durant de longues heures de travail à leurs 

parents ou voisins, ou ont recours à des garderies de nuit, dont les policières, 

mais l’expérience semble complexe. Une réflexion approfondie devrait avoir 

lieu sur les services en appui au réseau individuel et collectif pour soutenir 

les femmes qui demeurent les principales responsables des charges familiales. 

Cet enjeu explique pourquoi certaines femmes ne sont pas en mesure 

d’accepter des responsabilités supplémentaires, mettent leur carrière en 

veilleuse au profit de celle de leur conjoint, ou encore quittent la profession.  

Améliorer le climat de travail et créer une culture d’égalité et diversité 

Pour réaliser la démarche proposée, des changements au niveau du 

climat de travail et de la culture doivent être effectués. Tout comme dans le 

cas des processus de travail, on ne peut intégrer les femmes dans une 

progression historiquement masculine et ignorer les impacts sur l’ensemble 

de l’organisation, dont sur les hommes. L’expérience des milieux de 

l’inspection et des services correctionnels montre l’importance de mettre en 

place des mécanismes concernant l’éthique et les comportements dans 

le milieu de travail au sujet du harcèlement sexuel, de l’intimidation et du 

langage sexiste. Dans le cas des inspectrices, une série de procédures 

basées sur le principe « tolérance zéro violence » est en place tant à l’externe 

envers les clients qu’à l’interne entre les collègues. L’application de ces 

mesures a eu un impact concret sur la rétention et la progression des 



inspectrices. L’expérience dans ces deux milieux a aussi montré qu’en plus 

d’un engagement de la haute direction, tous les gestionnaires doivent 

intégrer dans leurs comportements, leurs discours et les processus de travail, 

les enjeux liés à l’égalité. La difficile progression des femmes dans les postes 

de décision, particulièrement dans les secteurs juridique, financier et policier, 

a fait émerger l’idée que les enjeux d’égalité devraient faire l’objet d’une 

attente signifiée dans l’évaluation annuelle des gestionnaires et des 

membres de l’organisation. 

Les résultats de recherche ont permis de constater que les 

organisations, même celles qui ont connu une progression de femmes, 

intègrent timidement les enjeux liés à l’égalité dans leur processus de 

communication et de formation. Le secteur de l’inspection a intégré des 

notions liées aux comportements sexistes dans la formation à l’emploi et fait 

à l’occasion la promotion des inspectrices via ses communications internes, 

mais ce genre d’initiatives devraient être renforcées pour l’ensemble des 

secteurs, par exemple en organisant de façon plus systématique des 

formations/occasions d’échange entre les collègues sur les stéréotypes 

et comportements sexistes. Ces échanges devraient aborder directement 

les impacts de la mixité au travail à la fois pour les femmes et les hommes, 

ainsi que les changements à apporter dans l’organisation. Certains enjeux ont 

émergé dans la recherche, mais semblent peu discutés ouvertement dans les 

organisations, par exemple, les stéréotypes liés aux femmes qu’on qualifie de 



plus humaines, plus contrôlantes, moins confiantes, moins carriéristes, et aux 

hommes que l’on qualifie de plus forts, plus colériques, moins minutieux, etc. 

Ces perceptions, toujours bien présentes dans les organisations, font en sorte 

de creuser le fossé des inégalités plutôt que de trouver des solutions à des 

problématiques communes. À titre d’illustration, plutôt que de prétendre que 

les femmes médecins « choisissent » de travailler moins d’heures, le 

contraste entre les attentes et la culture de la profession, et la réalité 

de la parentalité devrait être abordé. Plutôt que prétendre que les femmes 

sont plus contrôlantes dans des postes de décision, l’augmentation de la 

reddition de compte dans les interventions qui coïncide avec la 

féminisation des postes devrait être discutée. Plutôt que de prétendre que les 

femmes sont moins aptes physiquement à réaliser certaines tâches, des 

outils et formations supplémentaires devraient être offerts aux femmes 

et aux hommes pour éviter les blessures inutiles.  

La pertinence d’intégrer les femmes et les hommes dans différents 

réseaux formels et informels a aussi été montrée dans cette recherche. 

L’expérience des ingénieures, des inspectrices et des agentes correctionnelles 

illustre le fait que le travail en équipe mixte et diversifiée amène une 

complémentarité dans le travail qui est appréciée tant par les femmes que 

les hommes. Bien que la tendance soit de mettre en valeur certaines 

personnes (gestionnaires ayant posé des gestes pour l’égalité ou femmes qui 

ont réussi), ces efforts collectifs et ce travail en équipe mixte devraient aussi 



être valorisés. L’organisation d’activités favorisant la vie sociale au travail 

est dans ce contexte encouragée, particulièrement si elle permet d’inclure les 

responsabilités familiales, car elles affectent la disponibilité des gens à 

participer aux activités sociales au travail en dehors des heures formelles.  

Assurer un accompagnement individuel 

Il est impératif à la fois de s’attarder au climat de travail dans une 

dimension collective et d’assurer un accompagnement individuel, puisque des 

éléments comme l’isolement, des situations émotionnelles difficiles, la non-

reconnaissance du travail accompli peuvent affecter la rétention et la 

progression des femmes. Bien que les budgets de formation continue aient 

diminué ces dernières années, particulièrement dans le secteur public, la très 

grande majorité des personnes rencontrées ont insisté sur l’importance 

d’assurer une formation continue en emploi. Que ce soit pour acquérir de 

nouvelles connaissances ou se mettre à jour sur des nouvelles techniques 

d’interventions, ces formations bien ciblées à la profession favorisent le 

développement des capacités et la confiance en soi.  

Plusieurs témoignages recueillis ont porté sur la difficulté de gérer le 

stress lié au travail. Dans certaines professions, dont chez les policières ou les 

agentes de services correctionnels, il est encore difficile pour les femmes 

d’exprimer leurs émotions ou de faire part d’une situation personnelle 

problématique. Un programme d’aide aux employés existe dans plusieurs 

organisations, mais il importe de mettre en place des processus 



supplémentaires de gestion des situations difficiles puisque certaines 

personnes se sentent jugées lorsqu’elles ont recours à ce programme. Par 

exemple, dans le secteur juridique, une gestionnaire incite son personnel à 

réaliser un horaire normal de travail et communique avec les personnes afin 

de trouver des solutions à une situation difficile. Dans le milieu policier, un 

gestionnaire oblige tous les membres de l’équipe, après un événement 

difficile, à consulter le psychologue sur place afin d’offrir le soutien adéquat 

en évitant les jugements potentiels des collègues. Des mesures formelles 

liées aux enjeux de sécurité au travail sont aussi très importantes. À titre 

d’illustration, le milieu de l’inspection a mis en place un protocole 

d’intervention pour appuyer les inspectrices sur le terrain (cellulaire en cas 

d’urgence, visite accompagnée, lettre d’un gestionnaire, modifications 

immédiates après un incident, etc.). Dans un contexte où plusieurs femmes 

ont parlé de l’importance de se bâtir une carapace et de faire preuve de 

résilience, ces mesures sont essentielles puisque chaque individu a ses 

propres limites et l’accumulation des situations difficiles non gérées pourrait 

amener plusieurs femmes à quitter le milieu ou à se mettre en retrait. 

La reconnaissance du travail effectué par une évaluation formelle du 

rendement est jugée très utile par la majorité des travailleuses Avec la 

surcharge de travail et des horaires atypiques, il semble que ce processus soit 

réalisé de manière machinale ou trop quantitative. Pourtant, dans la mesure 

où l’on souhaite que les femmes progressent dans des milieux 



traditionnellement masculins, cette évaluation représente un intrant 

important dans un processus de développement et gestion de carrière. Les 

personnes qui ont progressé dans leur carrière ont pu bénéficier de ce type 

d’accompagnement par leur gestionnaire.  

Adapter les processus liés aux postes de décision/spécialisations 

Certains mécanismes permettent aux femmes d’avoir plus facilement 

accès à des postes de décision ou à certaines spécialisations. Celles qui ont 

obtenu de tels postes ont mentionné l’importance des concours. Les femmes 

étant historiquement moins présentes dans les postes de pouvoir et dans les 

réseaux, il est important d’adopter une démarche de recrutement la plus 

neutre possible. L’expérience du secteur policier, où peu de femmes sont 

nommées à des postes de décision, pourrait être revue dans cette perspective 

puisque certaines personnes ont mentionné s’être auto exclues dès le départ 

d’un processus alors que la décision leur semblait déjà prise à l’avance.  

Il importe alors de déterminer des critères réalistes et spécifiques 

au poste affiché. Le peu de femmes associées dans des cabinets d’avocats 

illustre bien cette problématique puisqu’il y a un bassin important d’avocates 

qui souhaitent devenir associées, mais les attentes en termes d’heures 

facturables et de recrutement de nouveaux clients ne sont pas réalistes, 

notamment pour des jeunes parents. L’expérience plus positive d’autres 

professions montre qu’il est important de travailler sur l’ensemble des 

éléments du processus, tels que présentés dans la Figure 1 (ci-dessus), 



puisque l’accès des femmes à des postes de décision est facilité quand les 

autres éléments dans l’organisation sont en place. 

La possibilité de prendre une première expérience comme chef 

d’équipe a été positive pour plusieurs et est une pratique porteuse pour 

amorcer une carrière en gestion dans certains secteurs. Cela peut permettre 

d’accepter un poste dans sa région, de demeurer près du terrain et de prendre 

graduellement de l’expérience pour gravir d’autres échelons. Cela permet 

aussi de se familiariser avec les enjeux et la pression politique de certaines 

fonctions de gestion. Cet aspect a été mentionné à plusieurs reprises comme 

un des facteurs qui doivent être pris en considération par l’organisation, car il 

explique pourquoi certaines femmes ne souhaitent pas accepter un poste de 

décision. Le manque de formation à la gestion est aussi un facteur 

contraignant pour plusieurs, particulièrement pour la progression en santé et 

en science et génie. Développer une formation à la gestion, laquelle peut 

prendre différentes formes, représente dans ce contexte une pratique 

porteuse pour faciliter la progression des femmes. En plus d’un 

accompagnement lors de l’insertion en emploi, un appui d’un.e gestionnaire 

et/ou d’un.e mentor durant ce processus s’est avéré essentiel pour plusieurs 

femmes. Les associations et ordres professionnels peuvent être de bons alliés 

dans ce processus, à l’exemple du programme de mentorat dans le secteur de 

la gestion d’établissements d’enseignement collégial. 



Documenter, partager et accompagner les organisations 

En conclusion, les pistes d’action proposées visent à développer, à partir 

de la démarche proposée, un guide d’accompagnement et de réflexion 

pour les organisations dans leur propre démarche d’équité et de diversité. Les 

éléments de la démarche proposée peuvent servir d’outils d’autodiagnostic 

pour les organisations. Il est également proposé de constituer une banque 

de cas d’organisations de différentes tailles et de tous secteurs qui ont 

favorisé le recrutement, la rétention et la progression des femmes et de la 

diversité. Il faut poursuivre le développement et l’animation d’une 

communauté de pratiques afin de partager les expériences et acquis entre 

les organisations des différents secteurs. Ces échanges sont hautement 

profitables, car ils permettent aux organisations de découvrir et s’inspirer de 

bonnes pratiques d’autres secteurs. Il est pertinent enfin de développer ou 

d’adapter un contenu de formation sur l’égalité et la diversité, à diffuser 

dans les établissements de formation. Ce contenu pourrait aussi être proposé 

dans les organisations. 

PARTIE C - MÉTHODOLOGIE 

Compte tenu la question de recherche et le cadre conceptuel, l’étude 

exploratoire qualitative s’est avérée la plus appropriée pour saisir les 

processus organisationnels et les expériences vécues par les femmes oeuvrant 

dans les divers secteurs. Le but de la recherche était aussi de dépasser les 



connaissances statistiques, pour saisir le phénomène de la rétention dans sa 

globalité.  

Reconnaissant l'importance de donner la parole aux femmes dans cette 

recherche, la théorie ancrée (grounded theory) et la théorie de la 

connaissance située (standpoint theory) ont été mobilisées. La théorisation 

ancrée permet de générer une théorie à partir des données empiriques et de 

refléter concrètement la réalité observée (Strauss et Corbin, 1994). La théorie 

de la connaissance située (Harding 2004, Stoetzler et Yuval-Davis 2002) 

permet de reconnaitre toute personne en tant qu'agent social dont les opinions 

et les expériences s'inscrivent dans un contexte social, culturel et historique 

donné. Les histoires partagées par les participantes et participants sont 

considérées comme une forme de connaissance qui ne peut être transmise 

que par des personnes qui ont vécu les évènements narrés. Un guide 

d’entretien semi-dirigé a été développé à partir du cadre conceptuel. Des 

questions ont été formulées autour de chaque variable. Une analyse de 

documents organisationnels (rapports annuels ou d’effectifs, par exemple) a 

parfois été effectuée en complément aux entrevues.  

La collecte de données s’est échelonnée de janvier 2016 à juin 2017. Au 

cours de cette période, 286 personnes ont été rencontrées par l’entremise de 

58 groupes nominaux, ainsi que 101 entretiens individuels, pour un total de 

381 personnes rencontrées (voir Tableau 2). Le principe de saturation des 

données a déterminé le nombre d’entrevues requises. La recherche d’une 



certaine diversité parmi les participantes, en termes, d’âge, situation familiale, 

de présence régionale, appartenance ethnique a assuré une hétérogénéité 

dans l’échantillon.  

Tableau 2 : Échantillon de recherche 

Secteur Entretiens 
individuels 

Entretiens de groupe 
Nombre     Personnes 

Totaux 
Nombre   Personnes 

Avocates 2 12 61 14 63 
Policières 1 3 20 4 21 
Agentes 

correctionnelles 
4 10 39 14 43 

Professeures en 
sciences et génie 

16 - - 16 16 

Ingénieures 7 8 37 15 44 
Finances 17 9 39 26 56 

Gestion au collégial 16 5 29 21 45 
Médecine 18 - - 18 18 

Dentisterie 11 - - 11 11 
Pharmacie 8 - - 8 8 
Inspection 1 11 61 12 62 
Totaux 101 58 286 159 387 

Une analyse inductive par une lecture détaillée des données 

(documents, sondage, transcriptions d'entrevues et groupes nominaux) a été 

effectuée afin de faire émerger des catégories (ou des thèmes) permettant 

d’interpréter les données (ex. relations avec les collègues; conciliation travail-

famille; formation) (Blais, et Martineau, 2006). Cette opération a permis 

d’établir des liens entre le cadre conceptuel et les résultats.  



PARTIE D - LES RÉSULTATS 

UN CADRE D’ANALYSE COMMUN ET COMPARATIF 

L’utilisation d’un cadre théorique permettant une combinaison originale 

de variables – soit les théories féministes (Bhavnani, 2007 ; Calás et Smircich, 

2009; Ely et Meyerson, 2000) et la théorie institutionnelle (Scott, 2014) – a 

permis à la fois de dresser un portrait détaillé pour chaque profession à l’étude 

et de faire une analyse transversale. Un des principaux résultats de recherche 

est le développement d’une grille d’analyse qui permet simultanément de 

présenter les obstacles et facteurs facilitants du parcours des femmes selon 

plusieurs dimensions, à savoir : la formation initiale collégiale ou universitaire, 

les motivations des femmes à faire carrière dans cette profession, le processus 

de recrutement dans les organisations respectives, les deux premières années 

de carrière, le parcours de carrière, la diversification de choix en cours de 

carrière et l’accès aux postes de décision.  

Ce tableau permet un ordonnancement des professions selon les 

différents enjeux. La couleur verte indique que la situation est positive, la 

couleur jeune indique que la situation mérite une attention particulière et la 

couleur rouge indique une problématique importante pour laquelle une 

intervention est nécessaire. 



Tableau 3 : Cadre d’analyse détaillée et comparatif des résultats pour chacune des professions 

Métiers/ 
professions Formation Motivations Recrutement Premières 

années (2) Carrière Diversification 
Choix 

Postes de 
décision 

Constat 
général 

Avocates 65% diplômées de 
l’École du Barreau 

Aider, Faire une 
différence, Modèles 

familiaux 
Course aux stages 
(grands cabinets) 

Relation senior/ 
exécutant; 
Sexisme; 

Concurrence; 
Mentorat, DDA 

CTF et conditions de 
travail, Concurrence, 

Pratiques RH; 
Progression fondée 

sur HF et DDA, 
Exigences des 

clients 

Secteur public, 
Contentieux, Petits 

cabinets 

Peu d’associées; 
Faible 

représentations sur 
les comités 
décisionnels 

Peu 
favorable 

Professeures 
en sciences et 

génie 

Faible nombre de 
diplômées au 

doctorat 

Bonnes en science, 
résolution de 
problèmes, 

Contribuer à la 
société 

Compétitif, mobilité 
géographique 

Surcharge et 
détresse 

(préparation de 
cours, 

subventions, 
etc.) 

Surcharge, 
compétition 

Recherche vs. 
service à la 

collectivité vs. 
haute direction; 

stress 

Faible proportion 
(chaires) 

Peu 
favorable 

Directrices des 
finances 

Peu présentes en 
finance et SIO 

Bonnes en maths; 
Valoriser l’argent 

Concours et 
réseautage; 
Concurrence 

Performance et 
horaire selon le 
client et l’équipe 

Influence du 
dirigeant; Impunité; 

Stratégies 
individuelles 

Gestion de 
projets/Grandes 

entreprises 

Personnes en 
situation 

d’exception; 
Modèle masculin 

Peu 
favorable 

Policières 
Progression depuis 

10 ans, mais 
baisse récente des 
inscriptions à l’ENP 

Aider; Non 
monotonie; 
Adrénaline 

Concours, École de 
police 

Rotation des 
horaires/ CTF, 
Moule masculin 

Enjeux relations 
H/F, CTF, mobilité 

réduite entre polices 
municipales 

Enquêtes 
Faible progression 
et réduction des 

postes 

Favorable à 
la rétention, 
mais pas à 

la 
progression 

Médecins/ 
dentistes/ 

pharmaciennes 

60% faculté; 
Féminisation des 

cohortes 

Avoir des bonnes 
notes; Modèles 

dans l’entourage; 
Faire une 
différence 

Stages et spécialités 
(mobilité à l’étranger); 

Choix famille; 
Stéréotypes/Sexisme; 
Rémunération à l’acte 

Peu de gestion organisation, Culture de 
la performance et de la compétition, 
Culture de chaque profession, CTF, 

Stéréotypes/Sexisme, Horaires 
atypiques, Stratégie individuelle 

Clinique familiale, 
Salariées, 

Propriétaires, 
Création d’équipes 

pour gérer les 
congés de 
maternité 

Résistances et 
barrières à aller en 
gestion (diminution 
de salaire, pression 
financière/clientèle, 

horaires plus 
difficiles) 

Favorable à 
la rétention, 
mais non à 

la 
progression 

Ségrégation verticale et horizontale Travail académique 

Ingénieures 18% diplômées 

Résoudre des 
problèmes, vouloir 

contribuer à la 
société et à 

l’environnement 

14% membres de 
l’Ordre des 
Ingénieurs 

Compétences 
reconnues (sauf 

chantier), 
Sexisme, 

comportement 
neutre 

Travail en équipes-
projets, Enjeu lié à 

la mobilité 
internationale 

28% au MTQ 8 
démission sur 875, 

CTF 

Rétention élevée, 
Résistance à aller 
en gestion (avoir 

deux filières), 
Spécialisation 

domaines 
(eaux/bio) 

Favorable à 
la rétention; 

faible 
progression 

dans les 
inscriptions 



Agentes 
correction-

nelles 

50% et + 
Technique et 

pluridisciplinarité 

Conditions de 
travail, aider ou 

faire une différence 
Concours 

Rotations 
postes, CTF, 

Sexisme 

Enjeu de la force 
physique, Appui 

organisation, 
Interventions 

adaptées 

Variétés dossiers/ 
secteurs Progression Très 

favorable 

Gestionnaires 
au collégial 

Près de la moitié 
(41,5%) détiennent 
un bacc. Plus de la 
moitié un diplôme 

d’études 
supérieures (DESS 
20,7%; MA 27,6%; 

PhD 10,3%). 

Avant l’IP: Intérêt 
pour le secteur; 

vocation suscitée. 
Après l’IP : Faire la 
différence; aider et 

développer son 
milieu, etc. 

Le poste est affiché à 
l’interne dans le 
cégep, dans le 

réseau collégial et en 
dehors du réseau 

collégial; concours. 

Au départ : acquérir compétences en gestion, charge et rythme 
de travail élevés, bonnes conditions emploi (travail décent), 

gestion d’équipe, réseautage, CTF, impact et préoccupations 
des coupures, certains stéréotypes de genre évoqués. 

Progression 
continue 

L’effectif cadre de 
2016 : 

24% Direction 
45 % F 

19% Direction adj. 
54% F 

32% Coordination 
56% F 

25% Gérance 
56% F 

50% F (sauf 
niches) 

Très 
favorable 

Inspectrices Bassin de 
recrutement varié 

Mission de santé 
publique, travail 

non routinier 
Concours pour le 

recrutement 

Procédures 
normées, 
mentorat, 

présence de 
comportements 

violents 

Pratiques 
organisationnelles 

de soutien aux 
employé.e.s, 
Collaboration 

Chef d’équipe ou 
spécialisation 

(valorise le travail 
d’équipe) 

Progression 
positive 

Très 
favorable 



Les professions en rouge 

Parmi les professions où des enjeux importants ont été répertoriés, il y 

a la profession d’avocate. Malgré le fait que les femmes soient majoritaires 

dans les facultés de droit au Québec (65% en 2016 à l’Université Laval), et 

que les femmes soient très motivées à exercer cette profession parce qu’elles 

ont l’impression de faire une différence dans la société, plusieurs enjeux 

surgissent lorsqu’elles intègrent le marché du travail. Cela débute dès la 

course aux stages, qui est une étape associée au recrutement par les grands 

cabinets, marquée par une rude compétition, où les « meilleures personnes » 

sont sélectionnées sur la base des notes et d’un engagement de travail 

acharné. Cela marque le début d’un esprit de concurrence et d’une relation 

généralement inégalitaire entre les personnes seniors du cabinet et les 

recrues. Parmi les raisons qui expliquent que cette situation soit préoccupante, 

il y a les objectifs élevés d’heures facturables des cabinets, les exigences en 

matière de développement de la clientèle et la valorisation d’un dévouement 

total envers la pratique, qui forcent les jeunes avocates et avocats à travailler 

de très longues journées, ce qui complexifie l’articulation avec toute autre 

responsabilité, notamment la présence de jeunes enfants. Une avocate 

résume bien cette situation : « Tu es la meilleure quand tu ne dis jamais non, 

tu es la meilleure quand tu sauves la situation parce que tu acceptes un 

dossier à la dernière minute. » Il arrive même que des avocates perdent leurs 



dossiers lors d’un congé de maternité, parce qu’ils sont alors accaparés ou 

attribués à d’autres collègues, et doivent rebâtir leur clientèle au retour.  

Malgré que ces constats soient bien connus dans les écrits (voir 

notamment Tremblay et Mascova, 2013 et Slater, 2017), et que les femmes 

soient majoritaires au Barreau du Québec depuis 2015, peu d’entre elles 

deviennent associées d’un cabinet (28% des associés participants ou non 

participants). La structure de rémunération basée sur le nombre d’heures 

facturables permet difficilement à de jeunes avocates, affairés notamment à 

concilier vie personnelle et professionnelle, de grimper les échelons. Cela a 

pour conséquence que les avocates québécoises ne sont pas aussi bien 

rémunérées que leurs confrères : le taux horaire médian des hommes est 

entre 151$ et 200$, celui des femmes, entre 101$ et 150$. Les avocates 

quittent la profession beaucoup plus tôt que leurs confrères (âge moyen de 

49 ans, comparativement à 61 ans chez les hommes). Plusieurs d’entre elles 

décident de travailler dans de plus petits cabinets ou des contentieux 

d’entreprise, voire quittent la pratique privée pour aller dans le secteur public 

où elles disposent de meilleures conditions de travail.  

La profession de professeure en sciences et génie fait face 

également à de nombreux enjeux. Cela commence dès le recrutement 

puisqu’une faible proportion des diplômés au doctorat en science et génie sont 

des femmes; au Canada en 2014-2015, 20.8% des diplômes de doctorat en 

génie, 29.3% en mathématiques et 32.3% en sciences physiques ont été 



décernés à des femmes (ACPPU 2017, tableau 3.17). Les femmes ne 

représentent que 14.9% du corps professoral en génie au Canada. Celles qui 

deviennent professeures souhaitent contribuer au développement des 

connaissances et de la société. Un autre problème se pose tant lors du 

recrutement que dans la carrière : les professeures doivent participer à des 

congrès scientifiques internationaux et démontrer leur capacité à obtenir du 

financement, ce qui exige une mobilité dès les études supérieures et le 

développement d’un vaste réseau. Dans un contexte où les femmes 

souhaitent également avoir des enfants ou assument la plus grande partie du 

travail de soins, la nécessité de choisir entre la carrière et la maternité persiste 

dans les discours. Une professeure s’est fait dire : « Oublie ça les enfants dans 

tes 5 premières années, sinon tu n’auras jamais ta permanence». Cet esprit 

compétitif se poursuit durant la carrière, avec un sentiment de surcharge de 

travail lié aux exigences simultanées d’enseignement et de recherche, en plus 

de la gestion d’un laboratoire et de son personnel. Dans ce secteur à haute 

performance, plusieurs femmes sont exclues ou s’auto excluent, parfois 

inconsciemment, des activités de développement de carrière, telles les stages 

de spécialisation à l’étranger ou les postes de gestion. Certaines accèdent à 

des postes de gestion ou obtiennent une chaire, mais elles sont sous-

représentées. Cette situation, malgré quelques mesures facilitantes comme 

les horaires flexibles, occasionne un retard difficilement surmontable sur 

l’ensemble de la carrière.  



Une troisième profession peu favorable à la progression et à la rétention 

des femmes est celle de directrice des finances. Le parcours de ces femmes 

est similaire à celui des avocates puisque ce milieu est également un secteur 

hautement compétitif et à prédominance masculine. Étant moins présentes 

dans les programmes de formation en finance ou en système d’information de 

gestion que dans les autres spécialités des sciences de l’administration, les 

femmes rencontrent dès le début de leur parcours des obstacles liés aux 

horaires de travail étendus et aux exigences des clients. La gestion de la 

carrière, que ce soit au niveau du recrutement ou de l’évaluation de la 

performance, repose sur la capacité des personnes à bâtir un réseau 

professionnel et une clientèle. Les relations de pouvoir parfois difficiles au sein 

de ce réseau et l’impunité face au sexisme dans le milieu de travail, où la 

compétition est très valorisée, font en sorte que les femmes ont de la difficulté 

à accéder à des postes de décision. Alors que les femmes représentent 51,8% 

des directeurs financiers au Québec en 2006, elles détiennent 25% des postes 

de haute direction dans l’industrie financière internationale. Celles qui 

obtiennent des postes adoptent généralement le modèle de gestion en place, 

et celles qui persistent dans le domaine changent fréquemment d’organisation 

pour progresser, soit parce qu’elles sont coincées dans leur poste parce que 

l’organisation considère qu’elles y sont précieuses et ne veut pas les voir 

bouger, soit parce que cela permet de négocier de meilleures conditions de 

travail. Dans ce secteur, on attribue aux femmes un déficit de compétences, 



puisque plusieurs mentionnent devoir développer leur confiance en soi, leur 

capacité à gérer des risques, leur pouvoir de négociation, etc. Les stratégies 

individuelles de développement professionnel et de conciliation sont 

encouragées, plutôt que de valoriser des changements au plan de la culture 

et des pratiques organisationnelles. (Adams & Kirchmaier, 2016; Blair-Loy & 

Wharton 2004; Boussard, 2016). 

Enfin, les policières font également face à certains obstacles dans leur 

parcours de carrière, principalement au niveau de la formation et de la 

progression vers des postes de décision. Au niveau de la formation, on 

constate une baisse importante des inscriptions des filles à l’École nationale 

de polices du Québec (ENPQ). Les femmes représentaient 45% des 

inscriptions au début des années 2000 alors qu’en 2014-2015, le pourcentage 

était de 25%. Pourtant, les policières apprécient leur travail imprévisible, au 

service de la population, et qui procure une bonne dose d’adrénaline. Bien que 

cette profession puisse compter sur des personnes de plus en plus scolarisées 

et que les policières performent à l’ENPQ et y diplôment avec succès, le 

parcours de carrière des policières est complexe, ce qui explique que la 

proportion de femmes stagne à 26%. Un des problèmes importants a trait aux 

horaires de travail atypiques pour la patrouille, qui exigent une rotation 

jour/soir/nuit. En plus de la fatigue et du stress, il est dans ce contexte très 

difficile de concilier la vie personnelle, notamment de trouver des garderies. 

Selon une policière, « C'est vrai que c'est dur de travailler sur les horaires de 



la patrouille. Les premières années tu ne dors plus, après tu t'habitues. Tu 

prends des pilules pour dormir de jour et du café pour rester éveillée la nuit. 

Plus on vieillit et plus c'est difficile.» Des démarches auraient été tentées pour 

modifier ces horaires, mais des résistances persistent en lien avec le respect 

de l’ancienneté. La parentalité et la carrière ne semblent pas être bien 

intégrées dans la culture organisationnelle, dans un contexte où il y a une 

perception de « vacances » chez les femmes en congé de maternité, et de 

« paternité d’été » chez les hommes.  

Cette culture encore très masculine est un autre élément qui fait en 

sorte que la carrière de policière est complexe et qui freine le recrutement des 

femmes. Cela demeure un milieu où on passe beaucoup de temps avec les 

collègues à vivre des situations difficiles, mais où il ne faut pas montrer ses 

émotions ou partager des problèmes personnels. Cette culture, qui a fait 

l’objet de plusieurs études (Beauchesne, 2009; Sureté du Québec, 2015; Ward 

et Prenzler, 2016) n’est pas étrangère au fait qu’il n’y a presque pas de 

femmes à des postes de décision dans les services de police au Québec. Il y a 

une seule directrice d’un service municipal au Québec, alors qu’à la Sureté du 

Québec, il n’y a aucune femme cadre supérieur et seulement 6.3% de femmes 

cadres intermédiaires. Malgré la présence de concours, les femmes ne 

semblent pas obtenir les postes lors des étapes subséquentes, principalement 

au moment de l’entrevue. Soulignant la présence de choix parfois arbitraire 

dans le processus de nomination, il arrive que les femmes s’excluent elles-



mêmes du processus, doutant qu’elles y parviendront. Comme la mobilité 

entre les services de police municipaux est complexe et que les longues heures 

de travail font partie des exigences internes, certaines femmes quittent la 

profession ou choisissent par exemple de devenir enquêtrices, afin d’avoir un 

peu plus de contrôle sur leurs horaires. 

Les professions en jaune 

Les professions dans le domaine de la santé ne sont pas aussi 

problématiques que celles en rouge, mais elles méritent quand même une 

attention particulière puisque c’est dans ce secteur que l’impression que 

l’égalité est atteinte est la plus forte. Cela s’explique par le fait qu’il y a une 

féminisation importante des cohortes dans les facultés de médecine, de 

médecine dentaire et de pharmacie, ce qui se mesure aussi chez les diplômés 

(respectivement 62.2% des nouvelles diplômées admises au Collège des 

médecins, 66.7% des diplômées en médecine dentaire et 57.6% en pharmacie 

à l’Université Laval en 2016-2017). Les femmes sont très motivées à exercer 

ces professions en santé hautement valorisées au Québec. En plus d’avoir 

d’excellentes notes et des modèles dans leur entourage familial, les femmes 

médecins, dentistes et pharmaciennes ont l’impression d’être utiles et 

d’avoir un impact immédiat et significatif pour la société.  

Bien qu’elles sentent la pression à performer et l’esprit de compétition 

pendant leurs études, c’est lorsqu’elles intègrent le marché du travail que les 

enjeux et défis liés au genre ressortent davantage. Les femmes demeurent 



concentrées en médecine générale et dans quelques spécialités (par exemple 

l’obstétrique et la pédiatrie, plutôt que les spécialités liées à la chirurgie) (Ku 

2011, Rajeh et coll., 2014). Elles ne s’imaginent pas avoir des enfants durant 

les études, mais les longues heures de travail combinées aux stages de 

spécialisation à l’étranger ne facilitent pas leur projet de famille et sa 

conciliation avec la carrière. La culture masculine et l’effritement de la 

représentation au fil de la structure hiérarchique demeurent la norme : « Ce 

n’est pas normal que dans une organisation où l’on devient de plus en plus 

féminisée d’avoir un homme comme chef de département, un homme comme 

chef de service et que le directeur de programme soit un homme, alors que 

nous avons seulement des femmes qui suivent le programme ».  

Une des problématiques majeures liées à ces professions est le manque 

de soutien organisationnel dans le milieu de travail. Pour les médecins, le 

mode de rémunération à l’acte pénalise les femmes, qui ne font pas autant 

d’heures que leurs collègues masculins et qui souhaitent consacrer plus de 

temps aux patient.e.s ou à la famille, et freine le travail en équipe. À titre de 

travailleuses autonomes, les médecins doivent réaliser plusieurs tâches 

(soins, travail académique, gestion) sans pour autant bénéficier d’un réel 

soutien au plan professionnel. Cela n’incite pas les femmes médecins à 

prendre des postes de gestion ou à devenir propriétaires d’une clinique, 

puisque cela s’ajoute aux différentes tâches sans réel avantage au plan 

salarial. Celles qui souhaitent prendre un congé de maternité doivent 



s’organiser à la pièce avec les collègues. Les femmes dentistes, qui craignent 

de perdre leur clientèle si elles s’absentent longtemps de leur clinique, doivent 

aussi travailler jusqu’à la tout fin de leur grossesse, faute d’avoir une équipe 

pouvant prendre la relève. Dans l’optique où les horaires sont atypiques et 

que plusieurs sont en couple avec un médecin, les femmes médecins 

demeurent dans la profession, mais les stratégies mises de l’avant pour 

concilier travail et famille sont essentiellement individuelles, soient sous-

traiter le travail domestique et de soins, éviter les postes de gestion ou opter 

pour le travail académique, même si celui-ci est moins valorisé. Comme 

alternative, certaines femmes ont choisi de travailler dans des milieux où le 

soutien organisationnel est plus présent, que ce soit des cliniques familiales 

ou dentaires où le travail en équipe est valorisé. Cette dimension est aussi 

identifiée comme motivation pour le choix de carrière des pharmaciennes.  

Les résultats pour les ingénieures montrent que les défis demeurent 

surtout au niveau de la formation (20.7% des inscriptions au 1er cycle et 

23.7% aux cycles supérieurs en 2016 au Canada) et du recrutement avec 14 

% de femmes membres de l’Ordre des ingénieurs au Québec (Dionne-Simard 

et al. 2016). Plusieurs actions ont été entreprises pour accroitre le nombre de 

femmes inscrites dans les différents programmes de formation en sciences et 

génie (dont Promoscience de l’AFFESTIM, Chapeau les filles, et les 

Scientifines) et pour favoriser la rétention des femmes une fois inscrite. Les 

stages coopératifs (Langelier et Belletête, 2017) permettent aux femmes de 



prendre conscience des biais sexistes à l’université et dans le milieu de travail. 

Ils représentent également une occasion pour les organisations de revoir les 

pratiques d’accueil. Pour accroitre le nombre de femmes, les facultés de génie 

mettent notamment de l’avant l’aspect humain et la portée sociale du 

domaine, en faisant la promotion de nouvelles filières telles que les 

biotechnologies, l’environnement et le génie des eaux. Bien que la profession 

d’ingénieur soit moins rémunérée, les motivations des femmes à résoudre des 

problèmes et, comme les médecins, à avoir un impact positif sur la société 

sont bien présentes,  

Une fois dans les organisations, les ingénieures sont reconnues pour 

leurs compétences, obtiennent généralement des mandats intéressants et 

demeurent à l’emploi des organisations. Des organisations ont pris un 

engagement clair quant à l’intégration des femmes, valorisent le travail en 

équipe mixte (déjà très présent dans la culture de la profession, dès la 

formation universitaire) et facilitent la conciliation travail-famille. Cela dit, le 

sexisme dans le milieu de travail est encore présent, particulièrement sur les 

chantiers de construction, et les exigences liées au nombre d’heures et à la 

mobilité régionale ou internationale représentent encore des obstacles pour 

plusieurs. « La vie en métallurgie, on doit travailler au Moyen-Orient, en 

Amérique latine, il y a un certain type de vie qui attire moins les femmes. Elles 

ne voient pas de possibilité. Si tu regardes dans l'organisation un gestionnaire, 

si tu veux que ça soit femme, t'es plus limitée ». Comme les organisations du 



secteur privé n’offrent pas toujours de bonnes conditions de travail, plusieurs 

ingénieures optent pour le secteur public, qui compte un pourcentage plus 

élevé de femmes (28% au Ministère du Transport) relativement au bassin de 

disponibilité. Cette présence se traduit également dans les postes de décision 

(23,8% de femmes). Dans le secteur privé, les femmes sont réticentes à 

occuper des postes de gestion compte tenu du nombre d’heures 

supplémentaires à y consacrer et du fait qu’elles souhaitent demeurer près du 

terrain et des dimensions techniques pour lesquelles elles ont été formées. 

Les professions en vert 

Parmi les professions qui ont connu une grande progression du nombre 

de femmes, il y a tout d’abord les agentes de services correctionnels, qui 

représentent maintenant 40% des effectifs, atteignant même 48% dans un 

grand centre. Les données recueillies montrent que les femmes y font carrière 

avec un taux de rétention d’environ 95%, sans parler de la présence de la 

diversité ethnique (une vingtaine de nationalités dans un centre). Bien que les 

études sur cette profession portent surtout sur le stress et l’épuisement 

professionnel auxquels sont confrontés les agents correctionnels (Armstrong 

et Griffin, 2004; Bourbonnais et al. 2005, 2008), cette recherche montre une 

progression qui s’explique par plusieurs facteurs. Grâce à une directive claire 

d’embauche, la présence d’un bassin de recrutement varié, une formation 

adéquate et la possibilité d’avoir un bon salaire et des avantages sociaux, les 

femmes ont intégré les équipes de travail en milieu correctionnel afin 



d’effectuer les mêmes tâches que leurs collègues masculins, les équipes de 

travail étant composées à partir des personnes présentes pour le quart de 

travail. La seule exception dans la répartition de travail est la fouille à nu des 

détenus masculins, que les agentes ne peuvent effectuer. Sur ce sujet 

spécifique, dans la perspective où on veut favoriser la mixité, cette exception 

représente un irritant important pour lequel des mesures alternatives 

devraient être envisagées (ex. utiliser des détecteurs de métal comme dans 

les aéroports).  

Au plan des procédures, des modifications ont été apportées dans les 

protocoles d’intervention qui font davantage place au dialogue qu’à la force 

physique. Pour certains, cela vient du fait que les femmes sont moins aptes à 

utiliser la force physique alors que pour d’autres, cela s’explique par le fait 

que les femmes sont plus portées sur le dialogue. Au-delà des raisons ou 

stéréotypes qui peuvent expliquer cette situation, cette mixité dans les 

interventions profite à tout le monde, dont aux hommes qui préfèrent 

dialoguer pour régler un conflit ou encore utiliser des outils à leur disposition 

(ex : poivre de Cayenne) pour gérer la situation. Ces changements coïncident 

également avec l’adoption d’une approche axée sur la réinsertion sociale des 

détenus et la nécessité de mieux documenter les procédures relatives aux 

droits des personnes incarcérées. 

Une autre adaptation concerne la conciliation travail-famille. Plusieurs 

agentes ont parlé des défis de s’occuper des enfants avec des horaires de 



travail atypiques, montrant ainsi que davantage de ressources devraient être 

consacrées aux services de garde ou au réseau de soutien. Cela dit, la 

conciliation travail-famille est facilitée pour ce secteur, au contraire des propos 

tenus par les policières. Au-delà des mesures prévues telles que les congés 

de maternité/paternité et le retrait préventif, la possibilité de choisir un quart 

de travail fixe en fonction de sa situation familiale ou d’avoir des mesures 

d’accommodements est offerte pour les parents, surtout ceux qui n’ont pas 

encore leur permanence. « Les horaires de travail attirent les femmes dans le 

milieu. On a 3 shifts : de 7h à 15h, ce qui est bien si on a des enfants et on 

doit aller les chercher à l'école, faire les devoirs, puis de 15h-23h puis de 23h 

à 7h. On n'a jamais de difficulté avec le trafic! »  

Cette possibilité de concilier travail et famille va certainement de pair 

avec la possibilité de gravir les échelons dans l’organisation. Les femmes 

obtiendraient des postes de décision parce qu’elles performent mieux aux 

concours et qu’elles sont plus minutieuses dans les procédures de plus en plus 

nombreuses. Au-delà de ces généralisations, des mécanismes sont en place 

pour permettre à ceux et à celles qui le souhaitent de prendre des 

responsabilités et de diversifier leurs tâches. 

Enfin, des changements s’amorcent au niveau des comportements et de 

la culture organisationnelle, ce qui mérite d’être souligné puisque c’est à ce 

niveau que les résistances sont les plus présentes. Le « vivre ensemble » 

demande beaucoup d’efforts et d’ajustements de la part des femmes et des 



hommes, dans ce milieu de surveillance plutôt fermé où on passe parfois de 

longues heures de proximité avec ses collègues. Dans ce contexte, des 

comportements parfois hostiles entre collègues sont observés et des efforts 

sont investis pour améliorer le climat de travail. Cela se traduit notamment 

par l’utilisation d’un langage respectueux, la tenue de réunion de débriefing à 

la suite d’évènements difficiles, l’adoption de directives claires concernant le 

harcèlement sexuel, le soutien d’un mentor, un programme d’aide aux 

employés et l’organisation d’activités sociales incluant les familles.  

Dans les professions du groupe vert, il y a également les gestionnaires 

d’établissements d’enseignement collégial. Alors que les femmes 

occupaient 5% des postes de direction dans les années 80, elles atteignent 

maintenant 50% (ACCQ, 2016). Les femmes ont été recrutées par concours, 

surtout parmi les enseignantes ou les conseillères déjà présentes dans le 

réseau collégial. Les femmes y sont motivées à faire carrière puisque le milieu 

de travail y est stimulant et attractif en plus d’offrir une variété de tâches, 

ainsi qu’une autonomie et une flexibilité de l’emploi. Elles ont aussi le 

sentiment de contribuer au milieu. « Je dis toujours "Oui" parce que j'aime ça 

changer, je n'aime pas m'enfermer dans la routine et faire toujours la même 

chose; donc, le poste de gestion ça collait vraiment avec mes intérêts. J’aime 

beaucoup essayer les nouvelles choses, du coup la façon que je définis mon 

travail». Elles apprécient également le travail en collaboration et 

l’interdisciplinarité. En plus d’un pouvoir d’agir individuel, les femmes ont le 



sentiment de pouvoir développer un pouvoir d’agir collectif et communautaire. 

Les conditions de travail favorisent la progression et la rétention des femmes 

(salaire, régime de retraite, vacances, assurances, mobilité, équité salariale, 

etc.). Des services complémentaires sont également offerts (garderie, 

ressources documentaires, sportives, etc.).  

Les femmes cadres au collégial ont ainsi atteint la parité dans les postes 

de décision, bien qu’elles soient encore davantage présentes dans certaines 

niches telles que les ressources humaines et les affaires coopératives, et 

moins présentes dans les ressources matérielles et informatiques. Un des 

enjeux soulevés quant au parcours professionnel est la surcharge de travail et 

la pression à la performance, dans un contexte où le réseau collégial a connu 

plusieurs bouleversements et coupures budgétaires. Alors que certaines 

stratégies individuelles ont été utilisées par des femmes pour demeurer dans 

le milieu, dont surperformer ou revenir à son poste d’enseignante, la majorité 

d’entre elles ont été soutenues par les organisations, qui ont mis en place des 

formations liées à l’emploi (notamment en gestion et renforcement d’équipe), 

des activités sociales et du réseautage. Un programme d’aide et 

d’accompagnement a été instauré, lequel s’est traduit par une politique de 

conciliation travail-famille et un programme de mentorat soutenu par 

l’Association des Cadres et Collèges du Québec. Une souplesse dans les 

modalités de travail et des accommodements dans les horaires de travail sont 



également disponibles pour soutenir la conciliation travail-famille (télétravail, 

flexibilité de l’horaire). (ACCQ 2014; Bélanger, 2017) 

Enfin, la dernière profession en vert pour la progression et la rétention 

des femmes est celle d’inspectrice. Bien que cette profession soit très peu 

documentée, les femmes représentent maintenant 70 % du personnel 

d’inspection au MAPAQ et 40% à la CNESST. Cela s’explique premièrement 

par le fait d’avoir recruté des femmes dans plusieurs disciplines connexes, 

telles que l’ergonomie, les relations industrielles, la diététique, la médecine 

vétérinaire, la kinésiologie et la biochimie, favorisant une grande diversité 

d’expertise. Une fois recrutées, les personnes reçoivent une formation de 

plusieurs mois accompagnée d’un système formel de parrainage, 

particulièrement utile lors des premières inspections. Les personnes 

bénéficient aussi d’un cadre d’intervention balisé et bien documenté qui 

permet d’être outillé sur les différents sites. Cela favorise aussi l’intégration 

des personnes immigrantes dans ce travail.  

Au quotidien, il y a une flexibilité dans les horaires de travail, une 

autonomie dans la réalisation des tâches, de bonnes conditions de travail telles 

qu’une rémunération satisfaisante, des vacances, du temps accumulé 

reconnu, un compte de dépenses pour se déplacer dans les différentes 

régions, des mesures de soutien entourant le congé parental, etc. Cette 

latitude se reflète également dans le traitement des cas urgents qui peuvent 

survenir la fin de semaine, par exemple un accident de travail dans une usine. 



L’organisation a mis en place un système selon lequel les personnes appelées 

sont vraiment libres d’accepter ou non le mandat. De façon plus structurée, 

une équipe mobile a été créée pour assurer, en tout temps et dans toutes les 

régions du Québec, le remplacement lors d’un congé parental ou de maladie. 

Ainsi, plutôt que d’être pris au dépourvu, les gestionnaires sont outillés pour 

assurer la continuité du travail pendant l’absence et lors du retour des 

personnes. Cette agilité organisationnelle 1  générée par l’équipe mobile 

constitue une façon d’amorcer sa carrière dans l’organisation tout en prenant 

en compte la mobilité des personnes.  

Les inspectrices et inspecteurs vivent au quotidien les réactions parfois 

fortes de certains clients mécontents, sexistes ou tout simplement 

irrespectueux. Dans ce contexte, l’organisation applique le principe 

« tolérance zéro », soit un processus qui permet aux inspectrices et 

inspecteurs, dès qu’une parole inappropriée ou un comportement intimidant 

survient, d’initier une réaction organisationnelle adéquate pour corriger la 

situation, telle qu’une lettre de la haute direction, une nouvelle visite 

accompagnée d’un collègue, d’un gestionnaire ou des policiers, une mise en 

demeure, etc. Un cellulaire est à la disposition des inspectrices et inspecteurs 

1  Ce terme est surtout associé aux approches agiles en gestion de projets. En 
opposition aux approches traditionnelles qui mettent l’accent sur la planification et la 
réalisation séquentielle des activités, l’approche agile permet plus facilement 
d’intégrer de manière itérative et incrémentale les changements et besoins qui 
peuvent survenir en cours de réalisation. 



dans le cadre de leur travail. Des procédures formelles contre le harcèlement 

sont également en place à l’interne entre collègues.  

Finalement, l’entraide entre les collègues dans le traitement des dossiers 

est aussi cruciale. Bien que les personnes réalisent les inspections 

généralement seules, des mécanismes de communication sont en place pour 

favoriser la collaboration et briser l’isolement. Ces liens organisationnels sont 

essentiels, et pourraient même être renforcés de l’avis de plusieurs, car ils 

permettent le travail en équipe et le soutien des chefs d’équipe et 

gestionnaires dans toutes les régions. Une proportion non négligeable de 

femmes occupe le rôle de chef d’équipe, soit 42 %. Elles apprécient ce travail 

qui permet d’avoir une première expérience de gestion tout en étant près du 

terrain et tout en continuant à participer au travail des collègues. Cette 

première étape est souvent le début d’une progression vers d’autres postes 

de décision au sein de l’organisation.  

PARTIE E - PISTES DE RECHERCHE 

Les travaux de recherche menés jusqu’à maintenant permettent de 

dégager plusieurs pistes de recherche utiles à ces secteurs et à d’autres. 

Premièrement, il est pertinent de poursuivre ou consolider la collecte de 

données dans les professions actuelles. Pour certaines professions, 

notamment celles en sciences de la santé et en sciences et génie, des enjeux 

ont été soulevés, mais la recension des éléments présentés dans la démarche 

doit être poursuivie et approfondie. Dans d’autres professions, comme les 



avocates et les policières, davantage de données devraient être collectées sur 

les résistances et démarches de changements. Dans les professions en vert, 

il y a plusieurs éléments/bonnes pratiques qui devraient être mieux 

documentés tels que les mécanismes pour lutter contre le harcèlement et 

l’intimidation, les processus de parrainage et de mentorat ou encore le 

processus ayant mené comme tel à l’intégration des femmes. 

Deuxièmement, les outils développés (par exemple le cadre d’analyse 

et la démarche) dans l’action concertée devraient être utilisés et testés dans 

des organisations d’autres secteurs. À titre d’illustration, un projet de 

recherche financé par le CRSH en partenariat avec Sport Canada démarrera 

en janvier 2018 et mettra à profit l’expertise développée dans ce projet pour 

collecter les données de recherche. Des contacts ont également été faits avec 

le Collège Montmorency dans la formation des pompiers et pompières, et avec 

la Commission de la construction du Québec. D’autres outils seront 

également développés dans la perspective de la démarche proposée. À titre 

d’exemple, un questionnaire portant spécifiquement sur le harcèlement sexuel 

et les différentes formes de soutien organisationnel est actuellement en 

développement avec le Barreau du Québec. Dans la même veine, il est 

possible que plusieurs des résultats identifiés comme freins ou obstacles à la 

rétention des femmes affectent aussi la rétention d’autres groupes, dont celle 

des personnes immigrantes ou autochtones. Il serait très pertinent de valider 

cette hypothèse dans des recherches ultérieures. 



Troisièmement, il serait pertinent de consolider et d’élargir le réseau 

de chercheures et chercheurs au sein d’autres universités pour les 

différents secteurs et professions de même que pour les différents thèmes de 

la démarche proposée. Par exemple, il serait possible de développer des 

activités de recherche en collaboration avec des professeures en sciences et 

génie, notamment afin de mieux cibler les enjeux vécus par les femmes au 

sein des différents programmes universitaires. Il serait intéressant de 

poursuivre, avec des professeures spécialisées dans le domaine, des 

recherches sur les pratiques de conciliation travail-famille. D’autres 

chercheures et chercheurs spécialisés sur les stéréotypes de genre pourraient 

apporter une contribution afin d’avoir davantage de données sur les pratiques 

et le climat organisationnel. 

Enfin, il était prévu que la recherche se déroule dans un premier temps 

au Québec, mais qu’elle puisse par la suite ouvrir sur des recherches 

comparatives avec d’autres pays. Il serait ainsi pertinent de réaliser 

d’autres recherches qui permettent de partager les différentes données et 

expériences sur des professions similaires. Les bonnes pratiques recensées 

ailleurs contribueront à alimenter les expériences des différents acteurs et 

organisations au Québec. 
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Annexe 1 : Démarche dynamique pour la progression des femmes et de la diversité dans 
les organisations 

  



 

Annexe 2 – Tableau des professions étudiées 
 

Métiers/ 
professions Formation Motivations Recrutement Premières 

années (2) Carrière Diversification 
Choix Postes de décision Constat général 

Avocates 
65% 

diplômées de 
l’École du 
Barreau 

Aider, Faire une 
différence, Modèles 

familiaux 

Course aux 
stages (grands 

cabinets) 

Relation senior/ 
exécutant; 
Sexisme; 

Concurrence; 
Mentorat, DDA 

CTF et conditions 
de travail, 

Concurrence, 
Pratiques RH; 

Progression fondée 
sur HF et DDA, 
Exigences des 

clients 

Secteur public, 
Contentieux, 

Petits cabinets 

Peu d’associées; Faible 
représentations sur les 
comités décisionnels 

Peu favorable 

Professeures 
en sciences 

et génie 

Faible nombre 
de diplômées 
au doctorat 

Bonnes en science, 
résolution de 
problèmes, 

Contribuer à la 
société 

Compétitif, 
mobilité 

géographique 

Surcharge et 
détresse 

(préparation de 
cours, 

subventions, 
etc.) 

Surcharge, 
compétition 

Recherche vs. 
service à la 

collectivité vs. 
haute direction; 

stress 

Faible proportion (chaires) Peu favorable 

Directrices 
des finances 

Peu présentes 
en finance et 

SIO 
Bonnes en maths;  
Valoriser l’argent 

Concours et 
réseautage; 
Concurrence 

Performance et 
horaire selon le 

client et 
l’équipe 

Influence du 
dirigeant; Impunité; 

Stratégies 
individuelles 

Gestion de 
projets/Grandes 

entreprises 

Personnes en situation 
d’exception; Modèle 

masculin 
Peu favorable 

Policières 

Progression 
depuis 10 
ans, mais 

baisse 
récente des 

inscriptions à 
l’ENP 

Aider; Non 
monotonie; 
Adrénaline 

Concours, École 
de police 

Rotation des 
horaires/ CTF, 
Moule masculin 

Enjeux relations 
H/F, CTF, mobilité 

réduite entre 
polices municipales 

Enquêtes Faible progression et 
réduction des postes 

Favorable à la 
rétention, mais 

pas à la 
progression 

Médecins/ 
dentistes/ 

pharmacien-
nes 

60% faculté; 
Féminisation 
des cohortes 

Avoir des bonnes 
notes; Modèles 

dans l’entourage; 
Faire une différence 

Stages et 
spécialités 
(mobilité à 

l’étranger); Choix 
famille; 

Stéréotypes/Sexis
me; Rémunération 

à l’acte 

Peu de gestion organisation, Culture 
de la performance et de la compétition, 

Culture de chaque profession, CTF, 
Stéréotypes/Sexisme, Horaires 
atypiques, Stratégie individuelle 

Clinique familiale, 
Salariées, 

Propriétaires, 
Création 

d’équipes pour 
gérer les congés 

de maternité 

Résistances et barrières à 
aller en gestion (diminution 

de salaire, pression 
financière/clientèle, horaires 

plus difficiles) 

Favorable à la 
rétention, mais 

non à la 
progression 

Ségrégation verticale et horizontale Travail 
académique 



 

Ingénieures 18% 
diplômées 

Résoudre des 
problèmes, vouloir 

contribuer à la 
société et à 

l’environnement 

14% membres de 
l’Ordre des 
Ingénieurs 

Compétences 
reconnues 

(sauf chantier), 
Sexisme, 

comportement 
neutre 

Travail en équipes-
projets, Enjeu lié à 

la mobilité 
internationale 

28% au MTQ 8 
démission sur 

875, CTF 

Rétention élevée, 
Résistance à aller en 

gestion (avoir deux filières), 
Spécialisation domaines 

(eaux/bio) 

Favorable à la 
rétention; faible 

progression 
dans les 

inscriptions 

Agentes 
correction-

nelles 

50% et + 
Technique et 
pluridisciplinar

ité 

Conditions de 
travail, aider ou 

faire une différence 
Concours 

Rotations 
postes, CTF, 

Sexisme 

Enjeu de la force 
physique, Appui 

organisation, 
Interventions 

adaptées 

Variétés dossiers/ 
secteurs Progression Très favorable 

Gestion-
naires au 
collégial 

Près de la 
moitié (41,5%) 
détiennent un 
baccalauréat. 
DESS 20,7%; 

MA 27,6%; 
PhD 10,3%. 

Avant l’IP: Intérêt 
pour le secteur; 

vocation suscitée. 
Après l’IP : Faire la 
différence; aider et 

développer son 
milieu, etc. 

Le poste est 
affiché à l’interne 
dans le cégep, 
dans le réseau 
collégial et en 

dehors du réseau 
collégial; 
concours. 

Au départ : acquérir compétences en gestion, charge et 
rythme de travail élevés, bonnes conditions emploi (travail 

décent), gestion d’équipe, réseautage, CTF, impact et 
préoccupations des coupures, certains stéréotypes de genre 

évoqués. 

Progression continue 
50% F (sauf niches) 

Effectif cadre (2016) : 
24% Direction (45% F); 

19% Direction adj. (54% F); 
32% Coordination (56% F) 

25% Gérance (56% F) 

Très favorable 

Inspectrices 
Bassin de 

recrutement 
varié 

Mission de santé 
publique, travail 

non routinier 
Concours pour le 

recrutement 

Procédures 
normées, 
mentorat, 

présence de 
comportements 

violents 

Pratiques 
organisationnelles 

de soutien aux 
employé.e.s, 
Collaboration 

Chef d’équipe ou 
spécialisation 

(valorise le travail 
d’équipe) 

Progression positive Très favorable 



 
 

Annexe 3 – Présentations lors de l’Université féministe d’été, 
tenue à l’Université Laval en mai 2017 

 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 

 
  



 

Annexe 4 – Présentations lors du colloque de l’ACFAS, tenu à 
l’Université McGill en mai 2017 

 
COLLOQUE de l’ACFAS no 623  

 
LA PROGRESSION DES FEMMES DANS DES PROFESSIONS ET METIERS  

TRADITIONNELLEMENT OCCUPES PAR DES HOMMES 
 

Mercredi 10 mai 2017  
Édifice Burnside Hall, local 1B23 

8h30-9h 

 
La progression des femmes dans des métiers 

et professions historiquement occupés par des 
hommes  

Présentation par Sophie Brière (Université Laval) 
 

9h-12h 

Les métiers et professions associés aux 
sciences et génie 

 
• Anne Roy et Audrey Groleau (UQTR), Ève 

Langelier (U. Sherbrooke) & Anne-Marie 
Laroche (U. Moncton) – Nouvelles pratiques 
enseignantes au secondaire pour promouvoir 
les STIM (sciences, technologie, ingénierie, 
mathématiques) chez les filles 

• Vincent Belletête & Ève Langelier (U. 
Sherbrooke) – Les stages coopératifs vécus 
par les étudiantes en sciences et génie à 
l’université : quelles motivations et quels 
défis ? 

• Donatille Mujawamariya & Catherine Mavriplis 
(U. Ottawa) – Du génie pour les femmes ? 
Voix d’ingénieurEs et de futurEs ingénieurEs 

• Mélissa Lemaire – Les Scientifines : un 
programme d’orientation des filles vers les 
domaines des sciences et nouvelles 
technologies 

• Claire Deschênes, Carol-Anne Gauthier, 
Sophie Brière & Dominique Tanguay (U. 
Laval) – Avancées sur la réalité des femmes 
en sciences et génie au Québec 

12h-13h Dîner 

13h-14h30 

Les femmes dans les secteurs de l'économie et 
de la finance 

 
• Hélène Lee-Gosselin, Carol-Anne Gauthier & 

Maude Villeneuve (U. Laval) – Les femmes 
dans les industries des finances et des TIC 

• Virginie Gaquière (Association québécoise 
des technologies) – La progression des 



 

femmes cadres et présidentes dans un milieu 
traditionnellement masculin : les technologies 
de l’information et des communications 

• Isabeau Four (Collège de Rosemont) & 
Laurence Tain (U. Lyon 2) – L’entrepreneuriat 
social féminin : reconfiguration ou 
reproduction de la dynamique sociale de 
genre? 

14h45-16h30 

Les professions et métiers du droit et de la 
sécurité publique (avocates, policières, 

agentes correctionnelles) 
 

Présentation d’Anne-Marie Laflamme, Antoine 
Pellerin & Sophie Brière (U. Laval), suivi d’une 

discussion avec Helen Dion (Service de police de 
Repentigny), Lyne Benoît (Centre de détention de 
Montréal), Fanie Pelletier (Barreau du Québec) & 

Éric Beauchesne (Jolicoeur Lacasse) 
 
  



 

Jeudi 11 mai 2017 
Édifice Burnside Hall, local 1B23 

8h30-
10h 

Les professions et métiers dans le secteur de la santé  
• Isabelle Auclair, Sylvie Dodin, Amélie Descheneau-Guay (U. Laval) – Les femmes 

dans les professions de la santé et historiquement occupées par des hommes : 
enjeux et défis genrés 

• Jennie-Laure Sully (IRIS), Rémunération des médecins au Québec : un enjeu social 
féministe 

10h30-
12h 

Les carrières en gestion de l'éducation postsecondaire 
• Lucie Héon, Liette Goyer, Geneviève Fournier, Adelle Simo (U. Laval) – Féminisation 

de la profession de cadre dans les cégeps 
• Mélanie Cormier (Association des cadres des collèges du Québec) – Le portrait de la 

progression des femmes cadres dans les cégeps : enjeux et défis 
• Regards croisés sur les pratiques organisationnelles – À la recherche de pistes 

d’action en matière de rétention et de soutien des femmes cadres dans le réseau 
collégial 

12h-13h Dîner  

13h-
14h55 

Les métiers avec forte prédominance masculine de la main d'œuvre  
• Caroline Leduc, Nathalie Houlfort & François-Albert Laurent (UQAM) – Quels facteurs 

permettent d’expliquer l’intérêt et l’engagement syndical des travailleuses de 
l’industrie de la construction? 

• Audrey Murray (Commission de la construction du Québec) – L’industrie de la 
construction : Un monde en marche vers la mixité en chantier à travers un programme 
d’accès à l’égalité novateur 

• Anik St-Pierre (Collège Montmorency) – Quand les filles ont le feu sacré, partenariat 
entre les institutions d’enseignement et les services de sécurité incendie 

• Judy Coulombe (Regroupement des groupes de femmes de la Capitale-Nationale) – 
Le maintien des femmes dans les métiers traditionnellement masculins : Relevons le 
défi! 

15h10-
16h 

Le secteur de l'inspection et de la santé et sécurité au travail  
• Présentation de Sophie Brière, Pierre-Sébastien Fournier, Antoine Pellerin & Maude 

Villeneuve (U. Laval), suivie d’échanges avec Louise Cloutier (CNESST) 

16h-
16h30 

Plénière : Réflexions et synthèse du colloque  
Animation : Sophie Brière (Université Laval) 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

  



 

 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 

 
  



 

 
 

  



 

 
 

 
 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 
 

  



 

 
 

 



 

 
 
  



 

 
 

  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
 
  



 

 
 
 
 

 
 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 



 

 
 

 
  



 

Annexe 5 – Présentations lors des 13e Rencontres 
internationales de la diversité, tenues à l’Université Laval en 

octobre 2017 
 

Colloque : Femmes dans des secteurs d’emploi historiquement masculins 
5 octobre 2017, Pavillon Desjardins de l’Université Laval 

 
Communication 1 
Avancées sur la réalité des femmes en sciences et génie au Québec  
 
Claire Deschênes, ing., Ph.D. professeure au Département de génie mécanique, 
Université Laval; Carol-Anne Gauthier, Ph.D., professionnelle de recherche, Université 
Laval; Sophie Brière, Ph. D., professeure au Département de management, Université 
Laval; Dominique Tanguay, Ph. D., professionnelle de recherche, Université Laval 
 
Cette présentation s’appuie sur les travaux de l’Action Concertée « Les femmes dans les 
métiers et professions traditionnellement masculins : une réalité teintée de stéréotypes 
de genre nécessitant une analyse critique, systémique, comparative et multidisciplinaire » 
dans le secteur Sciences et génie, menés en collaboration avec l’AFFESTIM. S’appuyant 
sur une approche multidisciplinaire mixte, nous mettrons en lumière les facteurs liés à la 
trajectoire des femmes en S&G au Québec, aux rapports sociaux de sexe dans les 
entreprises où elles travaillent et sur les pratiques organisationnelles de ces entreprises. 
Nous présenterons plus particulièrement l’analyse des entrevues semi-dirigées ou 
groupes nominaux qui ont eu lieu avec des professionnelles de ce secteur, entre juin et 
décembre 2016. Les analyses montrent que les expériences concernant la progression et 
la rétention des femmes dans ce domaine varient grandement selon le secteur d’activité 
ainsi que la culture organisationnelle, et que la conciliation entre la vie professionnelle et 
la vie personnelle demeure un enjeu important pour certaines. 
 
Communication 2  
Les stages coopératifs vécus par les étudiantes en sciences et en génie à l’université : 
quelles motivations et quels défis ? 
 
Vincent Belletête, Professionnel de recherche, & Eve Langelier, Professeure agrégée et 
titulaire de la Chaire pour les femmes en sciences et en génie au Québec, Université de 
Sherbrooke 
 
Même si les Québécoises sont aujourd’hui considérées comme majoritaires dans l’effectif 
étudiant au secondaire, au cégep et au baccalauréat, elles demeurent minoritaires dans 
plusieurs programmes en sciences et en génie (SG). Cette communication présentera les 
résultats d’une pré-étude sur les impacts des stages coopératifs vécus par des étudiantes 
dans certains domaines en SG à l’université. Dans le cadre d’une collaboration avec l’équipe 
de la Chaire de leadership en enseignement Femmes et organisations (U. Laval), l’équipe 
de la Chaire pour les femmes en sciences et en génie (Université de Sherbrooke) a rencontré 
des étudiantes à la fin de leur parcours dans des programmes de baccalauréat en SG dans 
des entretiens de groupe afin de partager leurs expériences vécues pendant leurs stages 
coopératifs et à l’université. L’analyse a permis de faire ressortir des sources de motivation 
qui expliquent la persévérance et l’engagement des étudiantes dans ces domaines ainsi que 
différents défis et obstacles qu’elles peuvent vivre pendant leurs études.  



 

 
Communication 3 
Les femmes dans les secteurs de la finance et de l’informatique 
 
Hélène Lee-Gosselin, directrice de l’Institut Femmes, Sociétés, Égalité, Équité (Université 
Laval); Dominique Tanguay, Carol-Anne Gauthier & Maude Villeneuve, 
professionnelles de recherche 
 
Les professions des finances et des TIC ont longtemps été dominées par les hommes. 
Depuis quelques décennies, les femmes y sont de plus en plus nombreuses. Cependant, 
l’insertion ne se traduit pas nécessairement par la progression et la rétention des femmes 
au sein de ces industries. En effet, au Canada, si les femmes représentent plus de 50% des 
directrices financières et 20% des effectifs dans l’industrie des TIC, elles ne représentent 
respectivement que 23% et10% de la haute direction dans les organisations de ces 
secteurs. Ces écarts s’expliquent notamment par des facteurs connus tels que : la faible 
représentation des femmes diplômé.e.s dans ces secteurs, la culture masculine qui perdure 
dans certaines unités et les enjeux d’articulation travail-famille. Cette communication a 
pour objectif de présenter des résultats préliminaires de deux enquêtes auprès de femmes 
et de gestionnaires œuvrant dans des entreprises financières et des technologies de 
moyenne et de grande taille au Québec. Les résultats des entrevues témoignent de la 
variabilité des contraintes et des leviers selon les services et les niveaux organisationnels. 
Ils révèlent des sous-cultures « locales » qui coexistent dans les organisations étudiées et 
dont les effets sont opposés sur la carrière des femmes. Nous explorons ces configurations 
de contraintes et les leviers organisationnels en lien avec la carrière des femmes, de même 
que les stratégies d’articulation travail-famille de ces femmes. 
 
Communication 4 
Les professions et métiers du droit et de la sécurité publique (avocates, policières, 
agentes de services correctionnels)  
Anne-Marie Laflamme, avocate et professeure titulaire, Faculté de droit de l’Université 
Laval; Antoine Pellerin, avocat et doctorant, Faculté de droit; Sophie Brière, titulaire de 
la Chaire de leadership en enseignement – Femmes et organisations, Université Laval 
 
Une proportion croissante de femmes occupe des emplois dans les secteurs du droit et de 
la sécurité publique. Pourtant, ces milieux posent encore de nombreux défis pour les 
femmes qui y œuvrent. Le taux horaire médian des avocates demeure inférieur à celui de 
leurs confères (Barreau du Québec, 2015). Bien qu’elles représentent une part de plus en 
plus importante des effectifs policiers, les femmes parviennent encore difficilement à 
occuper des postes de cadres supérieurs (Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse du Québec, 2015). On dénote aussi un certain roulement chez les 
agentes de services correctionnels en raison des conditions de travail qui peuvent être 
stressantes ou contraignantes liées notamment à leur interaction avec les personnes 
détenues, aux mesures de sécurité, aux quarts de travail et au travail les fins de semaine 
(Service Canada, 2013). Une recherche menée récemment dans le cadre d’un projet FRQSC 
Action concertée a permis de dégager, à partir d’entrevues individuelles et de groupe, des 
constats quant à l’intégration et à la rétention des avocates, des policières et des agentes 
correctionnelles, ainsi que des mesures à préconiser pour favoriser leur rétention et leur 
progression de carrière.  
 



 

Communication 5 
Les professions dans le secteur de la santé 
Isabelle Auclair, professeure au Département de management; Sylvie Dodin, 
professeure à la Faculté de médecine; Dominique Tanguay, professionnelle de 
recherche 
 
La « féminisation » de la profession médicale et des professions de la santé (dentisterie, 
pharmacie) n’est pas synonyme de diminution des inégalités de genre. On observe en effet 
une « ségrégation sexuelle professionnelle » à la fois horizontale (par spécialité) et 
verticale (sur le plan de la progression de carrière), qui a des répercussions sur l'attraction, 
la rétention et la progression des femmes. En termes de progression, les femmes sont 
encore sous-représentées dans les postes les plus élevés dans la hiérarchie médicale. En 
effet, l'augmentation des femmes parmi les cohortes étudiantes et chez les professionnelles 
de la santé n’a pas été accompagnée d'une croissance proportionnelle des femmes dans les 
postes de gestion et de leadership. Un des facteurs qui sous-tendent ces différentes 
trajectoires de carrière de genre est que les femmes conservent la responsabilité principale 
de l’organisation du travail domestique et de soins. Cette présentation, s’appuyant sur les 
résultats d’une recherche qualitative menée auprès de professionnelles et de gestionnaires 
des domaines de la médecine de la dentisterie et de la pharmacie, vise à approfondir la 
réflexion sur les enjeux individuels, structurels et organisationnels qui ont un impact sur 
l’insertion, la progression et la rétention des femmes dans certaines professions de la santé 
au Québec. 
 
Communication 6 – Les carrières en gestion d’établissements d’enseignement 
postsecondaire 
Liette Goyer, Lucie Héon, Geneviève Fournier, professeures à la Faculté des sciences 
de l’éducation; Adelle Simo, auxiliaire de recherche 
 
L'accès des femmes aux postes de cadres et de hors cadres dans les cégeps a connu une 
forte progression depuis leur création. Cette profession, traditionnellement masculine, 
s'est féminisée au cours des vingt-cinq années. Elles occupent actuellement près de 50% 
de ces postes. (ACCQ, 2016). Cette communication présente les résultats préliminaires 
d’une recherche subventionnée par le FQRSC (20152017) et réalisée en collaboration avec 
l'ACCQ. L'analyse des entretiens réalisés auprès de femmes occupant différents postes de 
cadres dans des cégeps a permis de dégager leur perception des principaux facteurs qui les 
ont motivées à s’investir dans leur profession, jusqu’à très récemment traditionnellement 
masculins, et des facteurs qui ont favorisé leur maintien. Sont aussi examinés plusieurs 
enjeux, défis et obstacles spécifiques relevés par ces gestionnaires au collégial et par leur 
association (ACCQ). Enfin des stratégies et pratiques organisationnelles susceptibles 
d'avoir une incidence sur leur décision de devenir cadre et de poursuivre leur carrière 
comme gestionnaire sont présentées. 
 
Communication 7 – Le secteur de l’inspection et de la santé et sécurité au travail 
Sophie Brière, titulaire de la CLE Femmes et organisations; Antoine Pellerin, doctorant 
en droit; Pierre-Sébastien Fournier, professeur au Département de management, 
Université Laval 
 
La réalité des femmes qui œuvrent dans le secteur de l’inspection demeure méconnue. 
Celles-ci sont pourtant appelées à intervenir dans une panoplie de secteurs de l’économie. 



 

L’impact de leur travail sur la santé publique et sur la sécurité au travail est considérable. 
Il s’agit d’un métier pour lequel subsiste plusieurs a priori et stéréotypes liés au genre. 
L’étude de la progression et de la rétention des femmes inspectrices a permis de mieux 
cerner les enjeux et défis liés à ce métier et de faire des découvertes intéressantes sur les 
stratégies et pratiques mises en place afin de permettre aux femmes de se maintenir dans 
ce domaine et d’apprécier dans l’ensemble la carrière qu’elles réalisent dans ce secteur. 
Cette communication présentera les principaux constats qui se dégagent des entrevues 
menées auprès d’une cinquantaine de femmes travaillant dans le secteur de l’inspection, 
ainsi que les mesures à préconiser pour favoriser leur rétention et leur progression. 
 
Communication 8 – Le secteur du développement international et de l’action humanitaire 
Isabelle Auclair et Sophie Brière, professeures à la Faculté des sciences de 
l’administration; Dominique Tanguay, professionnelle de recherche, Université Laval 
 
Alors que les programmes universitaires de formation en développement international et 
action humanitaire (DIAH) observent une féminisation de leurs cohortes étudiantes, les 
suivis effectués auprès des étudiantes de retour de stage montrent qu’une proportion non 
négligeable d’entre elles perçoivent des obstacles sérieux à entreprendre ou mener une 
carrière dans ce domaine. Une recension d’écrits a aussi montré que malgré la féminisation 
du bassin des professionnels en DIAH, les femmes vivent toujours des enjeux particuliers, 
associés notamment à la question de la conciliation travail-famille. Une recherche 
exploratoire menée auprès d’organisations de DIAH au Québec a permis de dégager les 
éléments qui marquent la carrière des femmes dans ce secteur et d’identifier des mesures 
organisationnelles qui pourraient favoriser la rétention des femmes dans une carrière en 
DIAH. 
 

 



 

 
 

 
  



 

 
 

 



 

 
 

  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

  



 

 
 

 
  



 

 
 

  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

  



 

 
 

  



 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
 



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
 
  



 

 
 
 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 
 

 
  



 

 

 
  



 

Annexe 6 – Outils de collecte de données 
 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

Annexe 7 – Certificat d’approbation du Comité d’éthique de la 
recherche de l’Université Laval 
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